
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO ET DU RU~'l\fDA-URUNDI 

COlVlITE DE DIRECTION 

~51eme seance
;;.... .... 

Samedi 9 juillet 1960, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESE.NTS 

MM. 	 V. VAN STRAELEN President 
lvi .IViAQUET Vice-President 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
E. Vi-ill CAivil")ENHOUT 
Ch.VANDlDR ELST Membres 
H.DE S;I.EGER Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES 

lVllVI. 	 W.ROBYNS 
E.STOFFELS Membres 

ABSENT 

lJ.i. P • STA..~ER Delegue du Ministre des Affaires 
Africaines. 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.Vluf STR~ELEN qui
fait remarquer qu'elle sera tenue en l'absence d'un representant du 
Ministre a l'encontre des dispositions de l'article 12 du Decret du 
26 novembre 1934. 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 34geme ET 350eme SEANCES. 

Les Proces-Verbaux des 34geme et 350eme seances J tenues respective
ment les 18 juin et 2 juillet '1960 sont approuves. 
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SITUATION DE LtDfS~ITU~. 

La position de l'Institut, face ~ la situation nouvelle qui lui est 
cr~~e par l'ind~pendance du Congo, est examin~e en relation avec les 
recommandations gen~rales approuvees ~ar le Groupe de travail charg~ 
d'etudier la proc~dure de transfert des parastataux et transmises 
par le Ministre des Affaires Economiques et Financieres du Congo BeI
ge et du Ruanda-Urundi, en date du 28 juin 1960. 

11 est reconnu que dans l'etat actuel de l'organisation administra
tive du Congo, il est encore pr~matur~ d'envisager l'application de 
certaines des mesures de transfert preconis~es. 

DECISION N° 4.452.- ~RESENTATION DE L'INSTITUT AUPRES DU GOUVERNE
MENT' CONGOLAIS. 

Les recommandations gen~rales, pr~sentees par le 
Groupe de travail charge d'etudier la procedure
de transfert des Parast ataux, prevoyent "Que cha-· 
que Conseil d'Administration designera un de ses 
membres pour le repr~senter aupres du Gouverne
ment congolais, preparer la constitution du nou
veau Conseil ainsi aue le transfert des Services. 
Ce membre sera ~ la~disposition du Gouvernement 
congolais a partir du 30 juin 1960". 

Par suite de l'absence de directives ministeriel- , 
les anterieures, l'impossibilite materielle dans 
laquelle s'est trouve l'Institut de repondre a 
la disposition finale de cette recommandation a 
la date fix~e, est actee. 

En v\...".e d' aSSUI'er la representation de 1 t Institut 
aupres du Gouvernement congolais, il sera deman
de a 1ci. F. JURION , Directeur General de l' Institut 
National pour l'Etude Agronomique du Congo et 
~embre de la Commission, de bien vouloir se char
ger de cette representation en raison de son ex
perience et de sa connaissance des problemes a 
resoudre. 

DECISION N° L;..453.- BUDGET DU PARC NATIONAL DE LA ICAGERA. 

En raison de la separation des pouvoirs entre 
le Congo et le Ruanda-Urundi, i1 sera demand~ a 
11. Ie Ministre des Affaires Africaines, de versej: 
~ l'Institut a Bruxelles, les credits pr~vus a 
charge du budget du Ruanda-Urundi pour l'adminis
tration du Parc National de la Kagera et d'y in
corporer une tranche de cr~dit proportionnelle 
aux charges communes assur~es par l'administra
tion metropolitaine. 
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DECISION N° L~.L~5L~.- ;oENOl,IINATI0~~ DE L'INSTITUT. 

Confo::'u";ment aux dispositions de l' article 2 de 
la lo:~ fondamentale relative aux structures du 
Congo, tant qu'une disposition legale nouvelle 
n'est pas intervenue pour abroger le decret cons
titutif de l'Institut du 24 novembre 1934 et les 
arrOtes ulterieurs le completant, ces textes res-· 
tent valab1es. 

En vertu de cotte disposition, la denomination 
de l'Institut doit rester ce qu1elle est. Toute
fois, retenant des raisons psychologiques, il est 
admis d'adopter temporairement la denomination 
de "Institut des Parcs Nationaux du Congo et du 
Ruanda-Urundi" dans tous les documents d'ordre 
administratif. 

DECISION N° 4.455.- COMlvl1JNICA'I'ION DES DOCUMENTS CONCERNANT L'INSTITU'l'. 

Les documents concernant l'Institut seront trans
mis aux autorites comme par 10 passe. 

DECISION N° 4.456.- LOYER DU CENTRE DES INSTITUTS BELGES D'AFRIQU~. 

Eu egard aux difficu1tes financieres devant 1es
quelles l'Institut est appole a se trouver si les 
credits budgetaires ne parviennent pas en temps 
vou1u, le paiement de la redevance, pour 1'occu
pation des locaux au Centre des Instituts belges 
d'Afrique, sera tenu en suspenso 

SITUATION EUDGETAIRE. 

11 est pris note de la situation critique dans 1aquelle l'Institut 
se trouvera place 8i les credits prevus pour 1e 3eme trimestre de 
1'annee en cours ne sont pas verses a bref de1ai. 

DECISION N° 4.422..- GESTION DES INDEi.~iNITES DE LICENCIElVlENT DU PER

SOlrNEL ~~ROPOLITAIN. 

Dans 1es deux 1ettres, dont 1e texte est repris 
ci-dessous, Ie Ministre des Affaires Economiques 
at Financieres Africaines a intime 1'Institut a 

. verser la reserve provisionnelle constituee pour 
assurer les indemnites de licenciement du person 
nol metropolitain a une Association sans but lu
cratif denoDJ1!l.ee "Fonds de Prevoyance". 

http:denoDJ1!l.ee
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Lettre du 28 juin 1960 : 

II Je me refere a la conversation que j'ai eue 
lIaujourcl'hui avec vous et vous confirme que j'en
IItends que soit dissoute l'A.S.B.L. constituee 
lIaLl sein de l'Institut des Parcs Nationaux du 
"Congo BeIge, en vue de recueillir les provisiomJ
II relatives a la pension extra-legale et aux in
IIdemnites de preavis de votre personnel de Bru
"xelles. 
" 
II En ce qui concerne la pension extra-legale,
"je vous ai autorise a. conclure une convention 
lIassurances-groupell avec une compagnie d'assuran
IIces beIge. 
II 

" En ce qui concerne les indemnites de preavis,
"celles-ci doivent demeurer limitees aux mont ants 
"legalement ou jurisprudentiellement admis en 
"Belgique. 
" " A ce sujet, je vous signale qu'une A.S.B.L. 
lIa ete constituee a cette fin. 
" 
" Je vous prie de prendre d'urgence contact 
lIavec un administrateur de cette A.S.B.L., M. 
"LEFEBURE, aux fins do regulariser la situation 
"de votre organisme". 

Lettre du 5 jUillot 1960 : 

" Je me refera a la conversation que j'ai eue 
"recemment avec 10 Delegue de votre ·organisme et 
"ai l'honneur de vous confirmer que les indemni
"tes de preavis que vous devriez eventuellement 
"verser au personnel fixe en Belgique doivent 
"@tre consignees aupres de l'A.S.B.L. "Fonds de 
"Prevoyance", dans Ie plus bref delai". 

A ce sujet, il est releve que: 

1° 	 sans presenter aucun autre avantage , cette 
Association tend a se substituer a l'Associa
tion sans but lucratif "SECURITE ET PREVOYA..~
CE", creee anterieurement par les membres du 
personnel de l'Institut en vue de sauvegarder 
et defendre leurs propres inter@ts; 
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2° 	 cetto tiGrco Association, en outre, n'envisa
ge quo la gestion de la reserve des indemnites 
de licenciement, aloI's que celle du personnel
de l'Institut assume cette gestion mais a re
pris egalemont l'ancion Fonds de Prevoyance 
et aSsure les obligations de celui-ci; 

3° 	 les dispositions confiant ces charges a l'AS
sociation "SECURITE ET PREVOYAlWE" ont fait 
l'objet de conventions dont le mandat est ir 
revocable. Par consequent, toute decision a 
ce sujet echappe a la competence de l'Insti 
tut; 

4° 	 faute de disponibilites suffisantes, seules 
les indemnites de dedit ont pu gtre mises en 
reserve a l'oxclusion des indemnites de prea
vis legal de licenciement, dont la charge res
te a l'employeur. 

Reconnaissant qu'une Association sans but lucra
tif commune chargee de sauvegarder les interets 
du personnel des diverses institutions parasta
tales, serait un organisme mieLcr habilite a de
fendre ces interets, il est evident que l'Asso
ciation "SECURITE ET PITh""'VOYANCE", de laquelle de-· 
pend exclusivement une decision dans ce sens, 
n'y souscrirait quIa la condition de voir une 
participation du personnel des institutions in
teressees a la gestion de l'Association commune. 

Clest sur cette base qu'il sera envisage de re
pondre au Ministre. 

DECISION N° 4.45..§.- P:ERSONNEL NlETROPOLITAIN • 

Subsidiairement a la decision nO 4.428 (347eme 
seance - 21 mai 1960), M. A.HOUBEN, Chef de bu
reau, est nomme au grade de Chef de division. 

DECISION N° 4.459.- PERS01TNEL D'AFRIQUE. PROMOTIONS. 

Les promotions suivantes sont accordees avec les 
traitements correspondants a la demande de M. le 
Conservatour en Chef : 

1° 	 M. O.KINT, Conservateur-adjoint, au grade de 
Conservateur-adjoint principal; 

2° 	 .illIM. F.i'!IIESSE et P.BOUCKAERT, Assistants, au 
grade d'Assistants de 1ere classe. 

Ces dispositions prennent leur effet a la date 
du 1er juin 1960. 
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DECISION N° 4.460.- PERS01TNEL D'AFRI~,uE. ENGAGElvIENT. 

lvi. B. ZIEGLEB de ZIEGLECX sera engage en qualite 
de Conservateur-adjoint au traitement annuel de 
base de DElJX CENT NEUF .MILLE DEUX C:.1'NT CINQUAt"ifTE 
]'RA...l'W S • 

DECISION N° 4.461.- CREANCE DANLY. 

Le solde du trop pergu par M. H.DANLY, lorsqu'il
etait conduct8ur de travaux, soit SIX MILLE CENT 
SEPTANTE-TROIS FRANCS, est considere comme pri 
me a l'executioll et no sera pas reclame. 

EXA.MEN DES RAPPOR'rS ])' ACTIVITE. 

Les rapports d'activite pour le mois de mai 1960 sont examines. 

La fagon comprehensive dont l'entrepreneur, charge de l'elargisse
ment de la route Goma-Rutshuru, a realise son travail sur le tronqon
de cette route traversant le Parc National Albert, est note. Le Con
servateur en Chef sera charge de le remercier au nom de l'Institut. 

PROTEC~ON DU GORILLE DE MONTAGNE. 

Lecture est donnee d'une lettre communiquee par le Ministre des Af
faires Africaines, emanant du College executif general a Leopoldvills,
qui temoigne de la comprehension des autorites congolaises sur la 
necessite de proteger les gorillas de montagne. 

l?]QISION N° 4.462.- INCIDENT INGER-VERHEYEN. 

M. R.INGER, Conservateur au Chicago Natural His
tory Museum, auteur d'une etude sur les batra
ciens du Parc National de l'Upemba, a fait part
de son indignation a la constatation que M. R. 
VERHEYEN, Professeur a l'Universite de Gand et 
ancien charge de mission de l'Institut, avait 
intentionnellement attendu la publication de 
son travail pour faire etat des notes ecologi
quos recueillies sur cas batraciens lorsqu'il
etait en mission, au IDepris de toute regle de 
deontologie. 

M. VERHEYEN, en conservant dans un but person
nel des renseignements obtenus au cours d'une 
mission scientifique subsidiee par l'Institut et 
en les publiant, sans autorisation, a transgress.,
les dispOSitions contractuelles qui le liaient 
a l'Institut. 

L'inexcusable comportement de M. VERH~~EN est 
vivement critique; la desapprobation de l'Ins
titut lui sera signifiee. 
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DECISION N° 4.463.- DISPOSITION DES FOND~. 

Afin de preparer les dispositions en v~e du trans
fert des services lletropolitains au Congo, une 
dele.gation de pouvoirs a disposer des fonds de
poses aux sieges de la Banque centrale du Congo 
et du Ruanda-Urundi a Leopoldville et a Usumbura, 
est donnee au nom de IVlM. nUCHA et P. BAER':r. Les 
delegations en co~rs restent temporairement en 
vigueur et sont completees par la signature de 
M. A.HOUBEN, Chef de division. 

DECISION N° 4.464.- D~lliNDEB DE M. LE CONSERVATEUR-ADJOINT A.BOURY. 

nol. le Conservateur-adjoint A.BOURY, ayant deman
de de pouvoir benefici~de termes de deux ans et 
sollicitant la contre-vale~r d~ voyage Belgique
Congo en 1ere classe, sera informe que satisfac
tion ne peut lui etre donnee. 

ASS~E GENEHALE DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DE 
~A NATURE ET DE SES RESSOURCES A VARSOVIE. 

Le President donne un compte-rendu de l'Assemblee generale de l'U
nion Internationale pour la Conservation de la Nature et de ses Res
sources, q~i s'est ten~e a Varsovie et a Cracovie et a laquelle il 
representait l'Institut. 

Le mandat de M. V.VAN STRAEL~r, en qualite de membre du Conseil exe
c~tif et de Vice-President de: l'Union, etant arrive a echeance, .NI. 
Ch.VANDER ELST a ete elu en remplacement et en reconnaissance des 
services rendus a l'Union par certains citoyens belges. 

Le President annonce egalement qU,e le siege de 1 'Union sera transfe
',--" re de Bruxelles en Suisse. 

CREATION DE PARCS NATIONAUX EN FHAl'WE. 

L'Assemblee nationale fran~aise vie~t de promulguer un decret creant 
des Pares Nationaux en France. 11 e~t note que l'organisatlon char
gee d'assurer lladillinistration de ces Pares Nationaux est inspiree 
par les dispositions fondamentales de llInstitut des Pares Nationaux 
du Congo. 

ENQUETE SUR LES RETROCESSIONS DE T~1IRES ENVISAGEES AU PARC NATIONAL 
ALBERT. 

Le Gouverneur de la Province du Kivu a fait connattre les raisons 
pour lesq~elles une enquete a ete pre serite sur les retrocessions de 
terres a envisager au Pare National Albert. 
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DESTRUCTION DES BORNES GEODESI(:itIUES. 

Le Chef des Secteurs Nord du Parc National Albert signale que les 
autochtones de la region recherchent les bornes geodesiques pour les 
detruire sous pretexte que les blancs y auraient dissimule des ex-plo-· 
sifs destines a massacrer les populations. Cet acte fait partie des 
ca~agnes d'excitation contre les blancs menees parmi les populations 
indigenes et trouve son origine dans Ie fait que l' aplomb de ces bor·
nes est determine par Ie point de percution d'une cartouche brftlee, 
cimentee dans la borne. 

La seance est levee a 13 heures. 

LE SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, 

v • VAN STRAELEN. 



